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Modestement, 
la Suisse...

L
a  p o l i t i q u e  d u  Conseil fédé
ral face aux événements du 
Kosovo n'est guère lisible. 
Physiquem ent, form elle 
ment, réellement.

Physiquem en t. La radio  ro 
m a n d e  a n n o n ç a i t ,  m ercred i 
21 avril, que, dès 8 heures du 
matin, elle consacrerait son an
te n n e  au d iscours  que  Ruth 
Dreifuss, présidente de la Confé
dération , adressait aux parle 
m entaires fédéraux. À l 'heure  
dite, le journal des informations 
ordinaires démarre. Arrivé à son 
te rm e, le réd ac teu r  no u s  a p 
prend que Ruth Dreifuss... parle 
toujours; on l'entend en effet... 
en bruit de fond. Dès lors, avec 
b ru itag e  assuré 
par la présidente 
de la Confédéra
tion, on nous ré
sum e son d is 
cours. Il n 'y  a 
qu'en Suisse, pays 
de démocratie directe, où l 'on 
n'a pas le droit en direct à une 
déclaration présidentielle solen
nelle. Le citoyen frustré pensait 
pouvoir se reporter à la presse 
écrite. Hélas! Des commentaires 
abondants, éditoriaux, corres
pondances de Berne, mais pas le 
texte pour qui voudrait se faire 
une idée personnelle sur source. 
Il faut donc se livrer à la gym
nastique du www pour lire sur 
écran le discours.

Form ellem ent. La gouverne 
collégiale rend l'exercice diffici
le, celui de la rédaction à p lu 
sieurs. Chacun a en m ain son 
stylo à rajout et sa gomme à ef
facer. Le hasard a voulu que je 
rencontre un des rédacteurs du 
communiqué du Conseil fédéral 
publié en réponse au rapport Ei
zenstat I. C'était édifiant: cellule

L'essentiel est 
de préserver notre 
disponibilité

de rédaction, une  semaine de 
navettes pour finir, dans l'urgen
ce et la fatigue, à minuit, avec 
les risques d 'un dérapage ultime. 
Un œil avisé repère donc assez 
facilement les blètses. Le discours 
dès lors perd en unité qui seule 
force la conviction.

Réellement. Il est légitime, à 
cette occasion, que la Suisse rap
pelle quelles son t les valeurs 
auxquelles elle tient : tolérance, 
coexistence des ethnies et reli
g ions, d ém o c ra t ie .  Elle peu t 
d 'au ta n t  plus le faire, sans se 
donner  en exemple, qu 'elle  a 
vécu cette mise à l'épreuve dans 
sa propre histoire. Mais faut-il 
a jou ter à ce credo des leçons 

faites aux autres: 
que nous avions 
averti la commu
nauté internatio
nale , que  nous  
attribuons la res
p o n sab i l i té  à... 

etc. ? L'essentiel est p lu tô t de 
p réserver n o tre  d ispon ib il i té  
pour toute solution négociée à 
ce conflit ,  é ta n t  neu tre ,  n i 
membre de l'OTAN, ni de l'UE, 
ni de l'ONU. Selon les circons
tances, d'autres seront peut-être 
plus utiles: la Norvège, la Suède, 
la Grèce. Ce que nous avons à 
offrir sera p eu t-ê tre  peu de 
choses: un lieu de discussion, un 
intermédiaire. De toute façon, 
nous  avons deux ob liga tions  
fermes : appuyer, par tous les 
moyens, le travail du CICR et 
montrer par l'accueil des réfugiés 
ou le secours hum anitaire  que 
nous payons de notre personne 
et de notre argent. Rien de cela 
n'est contraire à la volonté pro
fonde du Conseil fédéral. Mais à 
vouloir dire trop de choses, le 
message perd sa ligne claire. AG



RÉFORME DE LA CONSTITUTION

Des ambitions contreproductives
Non, l'Europe ne se cache 

pas dans la réforme de la 

Constitution fédérale.

Au contraire, c'est à la suite  

d'une adhésion à l'Union 

européenne que la Suisse 

pourra discuter d'une 

réforme intérieure.

L
a  c a m p a g n e  r é f é r e n d a i r e  sur la ré
forme de la Constitution fédérale 
fut pratiquement inexistante et le 
taux de participation décevant. La 

courte majorité des cantons favorables 
au projet a surpris. Une proposition plus 
novatrice abordant tout à la fois la réfor
me du gouvernement et des droits po
pulaires, présentant une nouvelle répar
tition des compétences entre cantons et 
C o n fé d é ra t io n  et in t ro d u is a n t  un  
contrôle de constitutionnalité des lois 
aurait-elle reçu u n  m eilleur accueil? 
Roger Nordm ann semble le croire (DP 
1383, L'exemple à ne pas suivre). Il y au
rait eu débat et affrontement, donc mo
bilisation, affirme-t-il. Et la Suisse se se
rait retrouvée consti tu t io n n e llem en t 
armée pour adhérer à l'Europe.

Rien n'est moins sûr. La réforme pro
posée a suscité le réflexe classique de la 
peur du changem ent et non  l 'an tipa
thie à l'égard d 'un  consensus mou. La 
reformulation d 'u n  texte plus que cen
tenaire et l'explicitation de droits fon
dam entaux non  écrits on t donc suffi à 
p rovoquer l 'in q u ié tu d e  d ’une partie  
im portante de la population. Il est illu
soire de penser qu 'un  projet réellement 
novateur eût rencontré  un plus large 
soutien. Bien au contraire, les opposi

tions de tous bords se seraient conju
guées pou r le rejeter. La dém ocratie  
d irec te  ne  to lè re  guère  les g randes  
visions et les innovations fracassantes 
que peuvent parfois se perm ettre  les 
gouvernements assurés d 'une majorité 
parlementaire disciplinée et d 'une rela
tive liberté d 'ac tion , le tem ps d 'u n e  
législature. En Suisse, les citoyennes et 
les citoyens réagissent avec circonspec
tion; ils n 'avancent qu'à pas comptés, 
vérifiant la solidité du terrain. Voyez la 
p o li t iq u e  de la drogue  : il a fallu le 
Platzspitz et le Letten pour que l 'op i
n ion  accepte, à titre expérimental, la 
distribution contrôlée d 'héroïne; mais 
cette opinion ne s'est laissé séduire ni 
par la répression ni par la libéralisation.

À l'évidence, l'adhésion de la Suisse 
à l'UE nous imposera des adaptations 
institu tionnelles . Mais rien ne serait 
plus dangereux que de les anticiper; la 
cause de l'adhésion s'en trouverait gra
vem ent compromise. Une fois membre 
à part entière, les difficultés auxquelles 
nous serons alors confrontés nous dic
teront la réforme intérieure.

Cela dit, rien n 'em pêche le consti
tu a n t  vaudois d 'innover. Il n 'a  pas à 
maîtriser l'enjeu européen ni à préser
ver le délicat équilibre fédéral. jd

Le retour du Sonderbund

L
a  p e r m a n e n c e  d e s  c lass if ica tions  
d o n t usen t les com m enta teurs  le 
lundi suivant une votation fédérale 

est frappante. Essai de catalogage.
• La division, suggérée en 1992 par 

Yvette Jaggi après le vo te  sur l'EEE, 
entre les Suisses résidant au-dessous et 
au-dessus de 600 mètres d'altitude.

• La division linguistique, trop sou
vent simplificatrice, et qui fait l'impas
se sur d 'au tres  différences b ien  plus 
im portantes présentes des deux côtés 
de la Sarine.

• La dualité entre vote des cantons et 
vote populaire, résultat d 'une procédu
re héritée de 1848 qui permet à un  Ap- 
penzellois de peser son bon poids de 
Zurichois.

• La division gauche-droite, bien sûr.
• La division entre villes et campagnes 

dont l'origine remonte à l'Ancien régi
me. Occultée à la naissance de la Suisse 
moderne, elle refait surface et coïncide 
avec celle que mesure l'altimètre.

Lundi 19 avril au matin, une revue 
de presse de la votation sur la réforme 
de la C o n s ti tu t io n  pe rm etta it  de re
trouver ces clivages explicatifs. Des cli
vages somme toute rassurants, comme 
des fissures superficielles dans un  édifi
ce classé. Mais à lire plus attentivement 
la carte du scrutin, une inquiétude se 
fait jour. Une ancienne division helvé
tique s’y dessine en filigrane, celle qu'a 
engendrée la ligue séparée, aujourd'hui 
ligue du refus, qui dispose d 'une assise 
g é o g ra p h iq u e .  U n néo-Sonderbund  
soudé à la fois par le ciment blochérien 
et les te n a n ts  d 'u n e  Suisse de d ro it 
divin, immuable et pure.

Ce clivage constitue un danger pour 
le futur des relations entre la Suisse et 
l'Europe, un  obstacle de taille à une 
politique d 'ouverture et de solidarité. 
Face à ce danger, les forces politiques 
fav o rab le s  à l 'a d h é s io n  se v e r ro n t  
co n tra in te s  de trouver un e  réponse  
commune. dm



TARIFS MÉDICAUX

Succès provisoire 
du lobby des médecins
Double succès pour le lobby des médecins. Selon «Monsieur Prix», le barème 
unifié qu'il a négocié avec les caisses m aladie va améliorer royalement 
le revenu médical. Et la semaine passée, il a convaincu la m ajorité  
du Parlement à refuser le frein à la hausse des coûts de la médecine 
am bulatoire proposé pa r le gouvernement.

O
N  c r o y a i t  q u e  le tarif unifié au 
n iv e a u  n a t io n a l  c o n c lu  au 
début de cette année  avec les 
partenaires sociaux (voir enca
dré) allait m ettre  de l'o rdre dans les 

honoraires médicaux et que son intro
duction serait financièrem ent neutre. 
Or «Monsieur Prix » affirme au contrai
re que le nouveau tarif va augmenter le 
revenu moyen des médecins de 40%. 
Une énorme différence! Selon le calcul 
des médecins, le nouveau système de
vrait garantir le revenu moyen actuel, 
e s tim é  à 2 1 8 0 0 0  francs par  an n ée . 
Mais le surveillant des prix déclare que 
le revenu actuel est de 185000 francs. 
Pour obtenir véritablem ent une  n eu 
t r a l i té  des co û ts ,  il c o n v ie n d ra i t  
d'abaisser les tarifs en conséquence.

Les partenaires sociaux, qui avaient 
mis treize ans pour parvenir à un ac
cord, sont contrain ts  de reprendre le 
dossier. À la g rande sa tisfaction  des

Le tarif médical 
unifié

D
a n s  l e  s y s t è m e  actuel, les ho n o 
raires m éd icaux  s 'é tab lissen t 

en application d ’u n  barème propre 
à chaque canton. Un acte médical 
correspond à u n  certa in  nom bre  
de points. Leur addition détermine 
le m ontan t de la facture.

L'introduction d 'u n  barème uni
fié a un  double but. Primo, appré
cier de la même manière en Suisse 
l 'im portance  d ’u n  geste médical. 
Rien ne justifie des différences can
tonales. Secundo, revaloriser le re
venu  des médecins généralistes et 
m odérer celui des spécialistes les 
plus privilégiés.

Sur la base de ce tarif national, les 
cantons, qui conservent d 'im por
tantes compétences en matière de 
santé, fixent la valeur du point qui 
déterminera le revenu des médecins 
(Lire aussi à ce sujet, DP 1374).

caisses m aladie. Elles ch e rch en t par 
tous les moyens à maîtriser les coûts de 
la santé pour enrayer la très impopulai
re hausse des primes. Dans le camp des 
médecins, en revanche, c'est le branle- 
bas de combat. Il y a d ’abord le front 
interne. Les chirurgiens et autres spé
cialistes, déjà «victimes» du nouveau 
barème, annoncent qu'ils ne toléreront 
pas une baisse de leurs revenus supé
rieure à 10%. Mais les médecins seront 
c o n tra in ts  de lâcher du lest. Car en 
l 'absence  d 'u n  accord adm is par les 
partenaires sociaux, Berne a la compé
tence d'imposer des tarifs.

Le débat sur les chiffres s 'annonce  
difficile. Pour savoir si la réforme tari
faire est rée llem en t f in an c iè rem en t 
neutre, il faudra s'entendre d ’abord sur 
la manière de calculer le revenu actuel 
des médecins. Il faudra ensuite tenir 
compte de l'effet, sur le terrain, de l'in
troduction du tarif unifié. Et comme il 
est appelé à remplacer vingt systèmes 
cantonaux aux structures toutes diffé
rentes, il faudra procéder à autant de 
ca lcu ls  de s im u la t io n  c o m p a ra t iv e  
avant de connaître le véritable prix de 
la réforme. Autre incertitude: la réac
tion des médecins. Ils pourraient m o
difier leur com portem ent et multiplier 
les soins pour conserver leurs revenus.

Rationnement des soins?

L'issue du combat des barèmes reste 
encore incertaine. En revanche, les mé
decins on t déjà définitivement gagné 
devant le Parlement. Après le Conseil 
des États, le N ational a écarté tou te  
idée de limitation des coûts de la mé
decine am bulatoire. Dans la réforme 
de la Loi sur l 'assurance maladie, le 
g o u v e rn e m e n t  e n te n d a i t  p e rm e ttre  
aux cantons de fixer un plafond aux 
dépenses de la médecine de ville. Plu
sieurs cantons plafonnent déjà les dé
penses hospita lières par la m éthode  
des enveloppes budgétaires. Pour maî
triser les coûts ambulatoires, les can 
tons auraient eu la compétence de di

m inuer la valeur du point, en cas de 
d ép assem en t d 'u n  m o n ta n t  a n n u e l  
préalablement fixé.

L'argumentation vertueuse 
des médecins

Les m édec ins  o n t  v iv em en t réagi 
contre ce frein aux dépenses de santé. 
Ils on t brandi le spectre du ra tionne
m ent des soins et de l'étatisation de la 
médecine. Mais le système, inspiré de 
l'exemple allemand, plafonne le reve
nu  des médecins. Il n'affecte les m a
lades que si les médecins décident de 
rationner les soins pour ne pas voir di
m inuer les tarifs.

Les médecins savent qu'il est difficile 
de défendre une profession aux reve
nus élevés. Ils on t préféré convaincre 
le Parlement par l 'argum ent vertueux 
du respect de l 'in té rê t  des m alades. 
Mais la tactique ne jouera pas éternel
lement. Pour modérer l'explosion des 
coûts, tous  les p ro fess ionne ls  de la 
santé devront prendre conscience de 
l'importance économique de leur com
portement. À commencer par une cer
taine rationalisation des soins. L'élimi
n a t io n  d 'e x a m e n s  su p e rf lu s ,  de 
prescriptions de complaisance devrait 
permettre de substantielles économies. 
Qu'il convient de réaliser avant de par
ler de rationnement. at

Médias
R e s t o n s  à  Z u r i c h  cette semaine. 

T rois c o n se i l le rs  fé d é ra u x  
é ta ien t à l 'assemblée des ac tion 
naires de la Neue Zürcher Zeitung: 
les deux radicaux et Madame Ruth 
M etz le r  q u i  é ta i t  rév iseuse  des 
comptes de l'entreprise pour STG- 
Coopers & Lybrand SA.

À noter que le conseiller fédéral 
Villiger a parlé sur le thèm e: la res
ponsabilité -  prix de la liberté, cfp



ASSURANCE MATERNITÉ

La grossesse
Le week-end dernier, 
l'assemblée des délégués du 

pa rti radical s'est prononcée 

en faveur du référendum  

contre l'assurance 

m aternité.
À six mois des élections 

fédérales, les radicaux 

ont-ils cédé aux sirènes 

del'U D C?

nerveuse des radicaux

E
n  p o l i t i q u e ,  i l  ne suffit pas de tirer 
sur la corde, il faut aussi en véri
fier la so lid ité . D érogean t à ce 
principe, l'assemblée des délégués 

du parti radical a décidé, à une courte 
majorité, de partir en croisade contre 
l 'assurance m aternité. La décision in 
quiète. La future loi sur l'assurance m a
ternité résulte d 'un  compromis longue
m ent négocié où prirent part radicaux, 
socialistes et démocrates-chrétiens. Les 
femmes radicales plus particulièrement 
travaillèrent à la réussite de l'opération 
en vue d 'obtenir un  projet financière
m ent équilibré, susceptible de rassurer 
leurs troupes.

Or le vote du week-end dernier révè
le u n  parti qu i va jusqu 'à  rejeter ce 
qu'il a lui-même contribué à élaborer. 
A six mois des élections fédérales, les 
radicaux prennen t le risque de lézarder 
l 'un ité  de leur parti autour de l'assu
rance m a te rn ité  afin de rassurer un  
électorat conservateur séduit pas le dis
cours de Blocher.

La co n ta m in a t io n  du parti radical 
par l'UDC s'est conjuguée, dans le cas 
de l'assurance maternité, avec l'allergie 
que ressentent les milieux patronaux à 
toute assurance supplémentaire, même 
financièrement neutre. Le parti radical 
reste la courroie  de transm iss ion  de 
l'économie privée. Il clame ses opposi
tions à tou te  charge supplém entaire, 
b ra n d i t  l 'é ten d a rd  des caisses vides, 
prône la liberté individuelle contre un 
Etat surprotecteur. Le discours n 'a  pas 
changé, mais l'aile radicale à sensibilité

sociale incarnée autrefois par Jean-Pas
cal D elam uraz, revend iquée  au jo u r 
d 'hu i par les radicaux romands, trouve 
moins d 'écho à l 'interne que les gesti
culations de l'UDC et la ligne dure de 
l'USAM.

Les partisans devront 
convaincre

Reste à savoir si la prise de position 
de l'assemblée des délégués aura une 
influence sur le vote du mois de juin. 
Le m o t d 'o rd re  fera-t-il son chem in  
dans les sections, auprès des membres 
du parti radical? Le vote du weed-end 
dernier représente-t-il l 'opinion radica
le majoritaire? En tous les cas, cela de
vrait inciter la gauche politique et syn
d ica le  à la p ru d e n c e .  Alors q u e  le 
la n c e m e n t  du  ré fé ren d u m  sem bla it 
com prom is par m an q u e  de forces et 
d'alliances politiques, alors qu 'on  s'at
tendait à un  front uni des partis gou
v e r n e m e n ta u x  (à l 'e x c e p t io n  de 
l'UDC) sur la question, alors que la loi 
sur l 'a s su ra n c e  m a te rn i té  sem b la it  
enfin  irréversible, voilà que les radi
caux sèment le doute.

Lundi soir, la télévision présentait un 
sondage qui annonçait un  vote très net 
en faveur de l'assurance m aternité en 
Suisse romande, alors qu 'en  Suisse alle
mande, les résultats étaient serrés, en 
raison, entre autres, d 'un  nom bre im 
portant d'indécis. Les partisans du oui 
dev ro n t  donc  convaincre , m êm e de 
l'évidence. gs

INITIATIVE DE L'UDC____________________

Fonds de chiffonniers

L
,  UDC l a n c e  d o n c  son in itia tive 

sur l'obligation d'affecter à l'AVS 
exclusivement les milliards dont 

la Banque nationale n'aura plus besoin 
pour garantir la monnaie. Elle jouera 
sur deux  tab leaux  : l ' in sécu r ité  que 
l'évolution dém ographique provoque 
chez les retraités; le refus d 'une  aug
m en ta tion  de la TVA, ce qui est une 
trom perie  car le rendem en t des m il
liards de la Banque est insuffisant pour 
couvrir l 'augmentation des charges de 
l'AVS.

Quelle désolation que ce spectacle

programmé d 'une  bataille de chiffon
niers : « tout pour moi» contre «un peu 
pour toi et un  peu pour les autres». Il 
n 'y  aurait aucun inconvénient à ce que 
l'on discute, même vivement, de l'af
fectation de ces fonds si le président de 
la C onfédération  n 'ava it pas engagé 
solennellement le pays. Une promesse 
a été faite dans un  m om ent difficile. 
Elle aurait dû être tenue dans la foulée 
en usant du droit d'urgence. Ne l'ayant 
pas été, allons-nous dire : « mais cela ne 
com ptait pas». « Pour beurre!», dans 
les deux sens du terme? ag



ÉLECTIONS FÉDÉRALES

Qui a peur du grand méchant loup ?
DP entreprend une série d'articles en vue des élections fédérales. Premier épisode.

L
a  p r o c h a i n e  é c h é a n c e  électorale fé
dérale do m in e  progressivem ent 
l'actualité politique. La presse ali
m ente  cette actualité à coups de 

sondages et chaque élection cantonale 
donne lieu dorénavant à une extrapo
lation de la composition du prochain 
Parlement fédéral.

L'exercice est périlleux. En effet, les 
résultats de quelques scrutins can to 
naux ne perm ettent pas sans autre de 
prédire le rapport des forces qui prévau
dra cet au tom ne à Berne. Le système 
proportionnel, conjugué à la dimension 
restreinte de la plupart des circonscrip
tions, em pêche des variations im por
tan tes  dans la répartition  des sièges. 
Sans compter que l'électeur ne manifes
te pas forcément les mêmes préférences 
au niveau cantonal et fédéral.

D ans  ce c o n te x te ,  la p e rcée  de 
l 'Union démocratique du centre à Zu
rich et à Lucerne a frappé les esprits. 
A nnonce-t-elle  u n  p h é n o m è n e  sem-

GUERRE EN YOUGOSLAVIE

blable à l'occasion des élections fédé
rales? Si l'UDC semble assurée de figu
rer parm i les vainqueurs de ces élec
tions, il ne faut pourtant pas s'attendre 
à un raz-de-marée. Ce parti reste très 
inégalement implanté dans le pays, in
signifiant ou inexistant en Suisse ro
m ande et au Tessin.

Ses deux victoires récentes, l'UDC les 
a réalisées aux dépens de ses cousins 
radicaux et démocrates-chrétiens. On 
assiste donc surtout à un  déplacement 
des voix au sein du cam p bourgeois, 
plus qu'à un  nouveau rapport de force 
entre la gauche et la droite. Un phéno 
mène qui confirme la relative stabilité 
des blocs au niveau fédéral depuis plu
sieurs décennies.

La série de succès de l'UDC tient à 
p lusieurs  facteurs. Tout d 'a b o rd  un  
intense et constant travail de terrain. 
Contrairement à ses adversaires, l'UDC 
sait o c c u p e r  la scène  p o l i t iq u e .  À 
Zurich par exemple, le parti organise

to u t  au long de l'année, des séances 
thématiques dans les quartiers, en pré
sence d'élus, agrémentées d 'une colla
tion et d 'une prestation musicale. Par 
ailleurs il m artè le  son credo sur u n  
nombre limité de sujets, ceux précisé
m en t qui suscitent l 'inquiétude de la 
p opu la tion . Mais la g rande force de 
l'UDC reste la faiblesse de ses adver
saires, empêtrés dans leurs dissensions 
internes -  voir les radicaux à propos de 
l'assurance-maternité -  ou incapables 
d 'offrir à leurs électeurs une  perspec
tive claire -  voir les socialistes au sujet 
de l’asile. Aujourd'hui, les programmes 
fourre -tou t ne fo n t plus recette . Au 
mieux servent-ils de signe de recon 
naissance  aux m ili tan ts  qu i les o n t  
adoptés. Mais lorsque c itoyennes et 
citoyens se voient proposer des solu
tions concrètes et efficaces -  ce fut le 
cas en  m a tiè re  de lu t te  c o n t r e  la 
drogue -, l'UDC ne fait alors plus le 
poids. jd

La cacophonie socialiste

L
É i n t e r v e n t i o n  d e  l'OTAN en You- 
f goslavie suscite des réactions 

pour le moins discordantes au 
sein du parti socialiste suisse. 

Le Tessinois Franco Cavalli y voit l'oc
casion de manifester son anti-américa- 
n ism e  v iscéra l e t c o n d a m n e  sans 
appel, rejoignant les rangs des beaux 
esprits qui brandissent l'arme de la né
gociation quand les janissaires tuen t et 
d ép o rten t .  C o n d a m n a tio n  aussi des 
fem m es socialistes, confirm ées dans 
leur conviction que tou t conflit armé 
porte la marque indélébile du machis
me dom inant; les femmes kosovars ap
précieront. À l'inverse, la présidente du 
p a r t i ,  U rsu la  Koch, s 'e x p o se  aux  
foudres de certains de ses camarades 
en justifiant l 'intervention militaire, y 
compris terrestre, dès lors qu'il s'agit 
de défendre  les d ro its  h u m a in s  é lé 
mentaires: «Nous nous trouvons dans 
une situation où nous devons m alheu
reusem ent accepter la guerre com m e 
in s tru m e n t u ltim e de la po litique  ».

Mais pas question pour elle que la Suis
se adhère à l'OTAN, une organisation à 
la solde des États-Unis. Un pas que 
n'hésite pas à franchir Jean Ziegler, un 
habitué des volte-face spectaculaires. 
Quant à Andreas Gross, la figure em 
b lém atique de l 'in itia tive  « Pour une 
Suisse sans armée», il croise le fer avec 
Christoph Blocher pour défendre l 'in 
tervention des Alliés. La fraction socia
liste aux C ham bres fédérales enfin , 
profondément divisée, préfère se taire.

À l'évidence les socialistes sont pris 
de court. Encore em bourbés dans le 
scénario  de la guerre  fro ide qui les 
avait vu adopter un pacifisme modéré, 
habitués à gérer leur fonds de commer
ce anti-militariste, ils peinent à adop
ter une position adaptée à la nouvelle 
donne. Car le scénario actuel ne voit 
plus tant les États s'entre-déchirer que 
les pouvoirs en  place m altra iter leur 
propre  p o p u la tio n  ou des m inorités  
installées sur leur territoire. Dans ces 
cond itions, le principe de n on-ingé 

rence qui sacralise la souveraineté na 
tionale heurte de plein fouet les droits 
hum ains . Des dro its  d o n t  la gauche 
s'est toujours voulue la protectrice. Des 
droits dont la défense efficace exige au
jourd'hui une démonstration de force.

La gauche socialiste milite depuis plu
sieurs années pour l'adhésion de la Suis
se à l'Europe. Dans ces conditions, elle 
ne pourra  faire l 'économ ie  d 'u n e  ré
flexion rapide sur une politique de sé
curité continentale et sur le rôle que la 
Suisse devra y assumer. Cette réflexion 
devra condu ire  à rom pre  c lairem ent 
avec un  pacifisme qui ne répond  en 
rien à l'exigence de paix sur le conti
nent, et avec un antimilitarisme primai
re et réactif. L'enjeu politique aujour
d 'hui consiste à définir une conception 
de la défense, inscrite dans un contexte 
européen et des moyens d'action adap
tés. L'initiative socialiste récemment dé
posée pour une réduction de moitié des 
dépenses militaires ne suffit pas à ré
pondre à ces questions. jd



FORUM

Une urgence : la réforme des 
parlements cantonaux
Par René Longet, député au Grand Conseil genevois

La réforme de l'organisation 
des parlements avance, mais 

lentement. René Longet, dé
puté genevois, esquisse 

quelques pistes déjà évo
quées, rarement suivies.

C
r is e  d e  l a  territorialité, crise de l'É
tat, crise des références... Dans ce 
tourbillon, les gouvernants parvien

nent encore assez bien à exister, même si 
le public est de moins en moins dupe 
quant aux limites de leur action. La pri
mauté des personnes sur les contenus est 
le signe le plus clair de la phase de re
com position que nous vivons. À court 
terme, cela avantage très fortem ent les 
gouvernants qui sont quotid iennem ent 
en action et qui, peu nom breux, sont 
d 'au tan t plus visibles. Inversement, les 
parlements sont en action par périodes 
définies seulement -  et l'organe se dilue 
dans le grand nombre de ses membres.

Au cœur du cyclone: 
le parlement cantonal

Ces éléments fon t qu'aujourd'hui un 
parlement cantonal n'est plus en mesure 
d'assumer, pour l'essentiel, ses fonctions: 
représenter le c itoyen e t con trô le r les 
gouvernants. S imultanément, la crise a 
co n d u it à un certa in  regain d 'in té rê t 
pour la chose publique. La frustration de
vant l'inefficacité du parlement n'en est 
que plus grande.

Le cas du Parlement genevois peut ici 
montrer les limites des réformes actuelle
ment entreprises. De récentes décisions 
donnent quelques signes d'espoir, que 
contrarie pourtant la pratique quotid ien
ne: séances chahutées, invectives, fossé 
entre le travail sérieux en commission et 
le mauvais rendu en plénière, incapacité 
à communiquer avec le public, repli sur 
soi... Tout cela dû à un refus de situer 
son fonctionnem ent par rapport aux mo
dalités réelles du débat public actuel. En
core ce clivage entre le pays légal et le 
pays réel...

Il conviendrait donc que le Parlement 
soit plus accessible, plus interactif, plus li

sible à l'égard du public. Cela suppose 
un travail systématique de communica
tion, des débats organisés et documen
tés, un accueil du public, un service d 'in 
fo rm a tio n  e t de re la tions  pu b liq u e s  
(com me le connaît toute entreprise de 
ta ille  m oyenne). Mais il faud ra it aussi 
qu 'il soit plus performant, to u t en gar
dant son caractère milicien: développer 
les moyens matériels (assistance du dé
puté) et juridiques (expertise au service 
du Parlement).

Des réformes sans suite?

En adoptant plusieurs trains de me
sures, le Parlement genevois s'est donné 
ces dernières années quelques outils sup
plémentaires:

• possibilité pour les groupes parle
mentaires d'engager des assistants poli
tiques;

• ra tta c h e m e n t du personne l du 
Grand Conseil au bureau;

• accessibilité de centres de docu 
mentation aux députés et aux assistants;

•  possibilité donnée au bureau de dé
velopper une politique active d 'in form a
tion, et aux commissions d'organiser des 
hearing publics;

• obligation pour le Conseil d'État de 
présenter son programme de législature 
et, en fin de législature, de rendre com p
te de son exécution;

• mission donnée aux commissions 
permanentes de suivre régulièrement les 
affaires relevant de leur domaine d'activi
tés, e t à ra p p o rte r  sur les consta ts  
qu'elles feraient du suivi donné aux mo
tions adressées au Conseil d'État;

• possibilité pour les commissions de 
déposer des propositions de m otion et 
de résolution;

• possibilité pour les commissions de 
prolonger le mandat annuel de leur pré
sident, et pour le Grand Conseil de défi
nir la durée de fonction de son bureau;

•  création d 'une commission parle
mentaire de gestion;

Divers autres po in ts sont encore à 
l'ordre du jour: suivi des concordats in
tercantonaux (projet de Forum interpar
lementaire romand); possibilité d 'in terro
ger directement le pouvoir judiciaire sur 
les affaires de son ressort; possib ilité  
pour le Conseil économique et social de 
saisir directement le Parlement.

Ces premières mesures sont fo rt en
courageantes. Elles correspondent aux 
exigences de la gestion publique moder
ne. Cependant, à l'exception de l'enga
gem ent d'assistants politiques, on n'a 
pas l'impression que d'autres pistes sont 
réellement entrées dans les mœurs parle
mentaires. La possibilité d'informer le pu
blic n'a aucunement été utilisée; aucun 
hearing public n'a eu lieu, l'auto-saisie de 
commissions n 'est guère pratiquée de 
façon explicite. En outre, le p ro longe
ment de la durée du mandat du bureau 
et des présidents de commissions ne ré
pond pas à un souhait réel. Enfin, quatre 
partis ont déposé un projet de loi propo
sant de rétrocéder à l'Exécutif la compé
tence de disposer du personnel du Parle
ment.

La vraie question est ici celle de la 
compréhension de son rôle par le dépu
té. Certains se complaisent dans la passi
vité, d'autres dans les discours incanta
toires ou les invectives. Ceux-ci n 'o n t 
rien à faire d'une réforme du Parlement; 
au contraire ils ont tou t à y perdre. À l'in 
verse du citoyen... ■
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GÉNIE GÉNÉTIQUE

Maïs et pommes transgéniques : 
non, pas chez nous, s'il vous plaît
L'Office Fédéral de l'environnement, des forêts e t du paysage (OFEFP) a rejeté le 
16 avril 1999 deux demandes de dissémination de plantes transgéniques, l'une 
pour la Station fédérale de recherches en production végétale de Changins 
(pommes de terre résistantes au mildiou) et l'autre pour la société Plüss-Staufer 
(maïs T25, résistant à l'herbicide glufosinate d'ammonium).

A
l a  s u i t e  d e  la décision de l'Office 
fédéral de l 'environnem ent, des 
forêts et du paysage de rejeter 
deux  dem andes  de d issém in a 

t io n  de p lan te s  tra n sg é n iq u e s ,  u n e  
d o u b le  s a t is fa c t io n  l 'e m p o r te  to u t  
d 'abord . DP a depuis long tem ps d é 
noncé la dissémination et la commer
cialisation hâtives des plantes transgé
niques. Le plantage expérimental des 
pom m es de terre est essentiellem ent 
refusé à cause de la présence d 'un  gène 
de résistance à un  antibiotique utilisé 
en médecine, et celui du maïs à cause 
des r isq u es  de p o l l in i s a t io n  des 
champs de maïs voisins.

Bactéries pathogènes, 
pollen dangereux

Injecter dans une cellule végétale à la 
fois un  gène bactérien de résistance à 
un  antibiotique connu  et un gène de 
résistance au m ild iou, est u n e  te c h 
nique classique de sélection en labora
toire, puisque l 'addition de l 'an tib io 
t iq u e  en  q u e s t io n  tu e ra  to u te s  les 
cellules qui n 'o n t  pas reçu le gène de 
résistance. Par la suite, ce gène n 'est 
plus utile. Même s’il n 'y  a pas aujour
d 'h u i  d 'ind ica tions claires sur le fait 
que sa présence puisse constituer un 
risque, un  mécanisme d 'action hypo 
thé tique  de transfert de ce gène vers 
des bactéries pa thogènes à l’h om m e 
existe. Il est donc politiquem ent cor
rect, nous l'avons répété, d'exiger leur 
inactivation avant les p lan ta tions en 
plein air.

Les plantes transgéniques étant fer
tiles, leur po llen  p e u t  fertiliser des 
plantes non  transgéniques. Le maïs, -  
i n t ro d u i t  b ru ta le m e n t  jadis depu is  
l'Amérique, rappelons-le -  n 'a  pas de 
cousins dans nos contrées. La seule 
plante qui puisse être fertilisée par le 
p o llen  de ce m aïs t ra n sg é n iq u e  est 
donc du maïs «classique». La situation 
est différente pour le colza, cousin gé
n é t iq u e  de q u e lq u e s  « m au v a ise s  
herbes  » ; p ré c a u t io n s  in su ff isan te s

pour la dem ande de la société Plüss- 
Staufer, qui a été rejetée.

Une maîtrise nécessaire 
mais relative

L’a d m in is t ra t io n  m aîtrise  d o n c  le 
dossier des plantes transgéniques. C'est 
bien et nécessaire. Toutefois, en exami
nan t ces décisions, on constate que la 
maîtrise n 'est qu 'apparente  et que les 
critères de jugem ents utilisés s 'appli
quent à une génération bientôt obsolè
te de plantes transgéniques.

En effet, il y a moins d 'un  an, nous 
dénoncions la multiplicité et la filan- 
d rosité  des d isp o s itio n s  législatives 
concernant le génie génétique et réité
rions notre vœ u pour une mise en ap
p lica tion  rapide du  paq u e t  GenLex. 
Est-ce fa it?  N on, le paque t suit son 
t r a in  de s é n a te u r ;  le d é b a t  aux  
Chambres n'est annoncé que pour la 
fin de l 'année . Un directeur d'office 
courageux ne p eu t pas pallier lo n g 
tem ps l 'ab sen ce  de cadre  législatif. 
Pour les deux dem andes, un e  demi- 
douzaine d'offices et d'organes ont été 
consultés; chacun de ces offices a-t-il 
vraiment les moyens d 'une évaluation 
rigoureuse, et n'aura-t-il pas tendance 
à abandonner inconsciemment la res
ponsabilité aux autres?

À vrai d ire  l 'a b se n c e  de m a îtr ise  
transpara ît aussi du côté de la te c h 
nique du génie génétique appliqué aux 
p lan tes, p u isq u 'o n  ne con trô le  to u 
jours pas l 'endroit où le nouveau gène 
est introduit, ni le nom bre de copies, 
ce qui implique des conséquences pos
sibles et imprévues sur la qualité de la 
p lan te  transgénique. Il est pensable, 
par exemple, q u 'une  patate devienne 
toxique après transgénèse (ce fut une 
des hypothèses évoquées mais actuelle
m e n t  sans fo n d e m e n t  sc ien tif ique , 
dans le récent débat anglais sur les rats, 
soi-disant morts d'avoir mangé des pa
tates transgéniques).

E nsu ite , si n o u s  v e n o n s  de n o u s  
armer pour traiter les plantes transgé

n iq u e s  de la p re m iè re  g é n é ra t io n ,  
celles de la p rochaine  généra tion  ne 
c o n t ie n d ro n t  p lus  de gènes in d é s i 
rables. Et plutôt que d'être résistantes à 
des herbicides commerciaux, elles se
ront mutées dans la qualité alimentaire 
v o ire  s a n i ta i re ,  en  m o d i f ia n t  par  
exemple la composition en acides gras, 
en sucres ou en éléments toxiques (le 
cas du manioc est révélateur).

Exigences politiques, 
plantes expérimentales

Par ailleurs, l'expression des gènes 
transférés sera contrô lée  (seules cer
taines parties des plantes contiendront 
la p ro té ine , ou  encore, p o u r  m otifs 
commerciaux, leur pollen sera stérile). 
On ne voit pas les pouvoirs  publics 
soutenir franchem ent des recherches 
ind ispensables pou r com prend re  les 
dangers -  pour la santé en particulier -  
de ces nouveaux produits. Autre ten 
sion politique, la technologie, qui ré
glerait en théorie le problème de la dis
s é m in a t io n  (les p o l le n s  s té rilisés)  
effacerait en même temps le «privilège 
de l'agriculteur» de replanter ce qu'il a 
semé, avec des conséquences particu
lièrement dures dans les pays du Sud.

Pour vaincre les défis alimentaires du 
XXIe siècle, on ne doit pas, on  ne peut 
pas éliminer a priori les plantes trans
géniques de notre boîte à outils. L'ex
pertise sur leurs dangers fait encore lar
gem ent défaut; en conséquence, tout 
en précisant les exigences politiques, 
o n  ne p o u rra  fa ire  l 'é c o n o m ie  des 
plantations expérimentales. ge

Sources :
Le texte complet des décisions est dispo
nible sur www.admin.ch/buwal/presse- 
/aktuell.
Sur la stérilisation des plantes transgé
n iques , vo ir  en  p a r t icu lie r  www. 
rafi.org/misc/terminator.html (contre) 
et w w w .m o n san to .fr / te rm in a to r /d e -  
fault.html (pour).

http://www.admin.ch/buwal/presse-
http://www.monsanto.fr/terminator/de-


NOTE DE LECTURE

Histoire d'une famille 
dans la Suisse profonde
La sœur de Blocher vient de publier, aux Éditions Pendo Verlag un récit 
visiblement autobiographique de son enfance. L'ouvrage, loin de 
considérations politiques, évoque la vie d'une famille de pasteur, 
dans la Suisse profonde.

L
e  r o m a n  d e  Ju d i th  G iovannelli-  
Blocher, Das gefrorene Meer, sœur 
aînée d 'u n  industriel et hom m e 
politique connu, ne contient pas 

de révélation sensationnelle. Il ne sera 
probablement jamais traduit. Pourtant 
l'ouvrage mérite le détour. C'est la vie 
dans la famille nombreuse d 'un  pasteur 
zurichois occupant la chaire d 'une Égli
se, près des Chutes du Rhin. L'argent 
n 'es t pas abondan t. Certains enfants 
sont difficiles, en particulier Lore alias 
l'auteure. La cure n'est pas seulement la 
maison familiale mais le centre d 'une  
activité paroissiale, ob ligeant les e n 
fants à disparaître au gré des réunions 
qui s'y tiennent. Enfin la guerre jette 
une ombre sur l 'époque évoquée.

Sur u n  au tre  p lan , le livre, a p o l i 
t ique , c o n t ie n t  des in d ica tio n s  l im 
p id es  sur le passé de la fam ille  : le 
grand-père, don t il est question à plu
sieurs reprises, a été présenté en  1993

dans DP 1128. La grand-mère Mathil
de, d o n t  le p ré n o m  se t ro u v e  en  
deuxième position dans celui de l’au- 
te u re ,  é ta i t  la d e s c e n d a n te  d 'u n e  
femme qui a ouvert la voie à ses com
parses, il y a longtemps en Allemagne. 
La lecture  du d im an ch e  soir fait re 
m onter l'histoire à l'ancêtre venu d'Al
lemagne pour instruire les enfants de 
l 'O berland bernois, à l'arrière grand- 
père qui a sympathisé avec le socialis
m e chrétien, au grand-père qui souf
f ra i t  d 'a s th m e  e t q u i, au  l ieu  de 
devenir pasteur, aurait dû être profes
seur d'allemand.

Un père scandalisé

Et que penser de la mère qui rougit 
lorsqu'un voisin, dans une cantine de 
m o n ta g n e ,  d i t  « que lle  p o rtée  », en  
voyant la famille nombreuse qui s'ins

ta l le  p o u r  m a n g e r  u n e  a ss ie t te  de 
soupe pour deux, en raison des prix 
«de m ontagne»? Mais chacun pourra 
manger autant de pain qu'il en a envie. 
Après avoir en ten d u  la rem arque du 
voisin, le père décide de com m ander 
encore des schüblings. Il n 'y  en a pas un 
par personne mais plus qu'à la maison. 
L'auteure n 'a  pas cherché la sensation. 
Elle traduit une atmosphère. Que pen
ser de sa discussion avec son père qui 
veut l'empêcher d'aller faire un  appren
tissage à Paris à cause des dangers de la 
ville, et de sa réponse qui revendique le 
d ro i t  d 'essayer, m êm e le m al, p o u r  
trouver le mieux? Bien entendu le père 
est scandalisé.

Livre n o n  politique peut-être, mais 
en  to u t  cas fort révélateur de la vie 
dans la Suisse profonde. cfp

Judith Giovannelli-Blocher, Das gefrore
ne Meer, Pendo Verlag 1999.

BOGUE

L'angoisse du millénaire

L
e  b o g u e  d e  l'an 2000, on en parle, 
on  en parle, nouvelle version de 
la peur millénariste. Parions que 
le phénom ène ne va pas cesser de 

s'amplifier et qu 'il sera un  bon  reflet 
des peurs et des angoisses. Observons- 
la dès m a in te n a n t ,  cette  c ra in te  qui 
surgit au détour des conversations. Il y 
a ceux qui vous disent avec un  air ner
veux: «J'imagine qu 'on  ne risque rien 
avec les missiles soviétiques. De toute 
manière, ils sont hors d'usage».

Et puis ceux don t vous apprenez tout 
à c o u p  q u 'i l s  o n t  p rév u  de fa ire  
quelques provisions au cas où... C'est 
le re tour aux réserves de guerre des 
aïeuls; il y aura aussi ceux qui seront 
dans un  chalet à la m ontagne avec une 
grosse provision de bougies, et ceux 
qui auront beaucoup d 'argent liquide

sur eux, on  ne sait jamais avec les ban
comats.ldfms,ma-s.,dmfmd

Le bogue, c'est dans la tête

Et puis il y aura tous les services pu 
blics mobilisés, de piquet, congés sup
primés, précautions redoublées, à croire 
que la moitié de la population veillera 
au x  fes tiv ité s  de l 'a u t re  m o it ié .  La 
Confédération possède son propre site 
Internet tout entier consacré au chan 
gem ent de date. On y apprend d 'em 
blée que The countdown is running et sur 
la partie française que le countdown est 
lancé. Vers quoi? Sans doute l'achat de 
dictionnaires anglais/français pour les 
concepteurs du site. On s'amuse au pas
sage d'y voir désigné le pape Grégoire 
sous son nom allemand de Gregor.

Un message destiné à tous les chefs 
(p o u rq u o i s e u le m e n t  eux?)  signale  
qu 'ils  do iven t m odifier leur a ttitude  
pour se préoccuper du problème. On y 
apprend que tous les services de base 
se ron t «en  p r inc ipe  » en  m esure  de 
fonctionner. Un chef-d'œuvre de clarté 
apte à rassurer les populations figure 
un  peu plus loin: « Malgré tout il n'est 
pas possible d'exclure des restrictions 
de prestations dans certains domaines 
[...]. De même pour des problèmes in 
ternationaux d 'approvisionnem ent de 
longue durée qui pourraient certaine
m ent aussi avoir une incidence sur la 
situation  en Suisse à m oyen term e». 
Q u 'es t  ce qu e  ça p eu t b ien  vou lo ir  
dire? En tout cas comme information 
claire, c'est réussi. Le bogue, il est déjà 
dans les têtes... jg


